
Mont de Marsan Agglomération

Liste des Délibérations 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance 9 mars 2023

N° Objet : Vote du Conseil Communautaire : 

1 Procès-verbal de la séance du 26 janvier 2023. Unanimité.

2 Compte rendu des décisions du Président. Unanimité.

3
Présentation du rapport sur la situation en

matière de développement durable de
Mont de Marsan Agglomération – Année 2022.

Prend acte.

4
Signature de la Charte de la statégie

départementale pour la transition énergétique
2021-2030.

Unanimité.

5
Convention de partenariat avec SOLIHA pour la

plateforme de rénovation énergétique
(programme SARE 2023).

Unanimité.

6

Déclaration de Projet n°1 – mise en compatibilité
du Plan Local d'Urbanisme

Intercommunal – projet de centrale
photovoltaïque de Geloux.

Majorité
52 voix pour et 2 voix contre.

7
Octroi de la protection fonctionnelle de la

collectivité à Monsieur Charles DAYOT,
Président

Retirée.

8
Présentation du rapport sur la situation en

matière d'égalité femmes/hommes – Année
2022.

Prend acte.

9 Mise à jour du tableau des effectifs. Unanimité.

10
Recrutement d'agents contractuels pour

remplacer des agents publics
momentanément indisponibles.

Unanimité.
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11 Création d'emplois non permanents suite à un
accroissement temporaire d'activité.

Unanimité.

12 Chargé de mission Santé – demande de
subvention. Unanimité.

13 Débat d'Orientation Budgétaire 2023. À l’unanimité, 
Prend acte du débat.

14
Acceptation d’un fonds de concours de la Ville de

Mont de Marsan pour le financement de
l’aménagement de l’Entrée Nord Ouest.

Majorité, 
47  voix pour, 5 voix contre, 1

abstention.

15 Régularisation de la garantie d’emprunt
domofrance. Unanimité.

16

Avenant n°5 à la délégation de service public avec
la Société Transdev du Marsan -

Mise en place de renforts sur le service périurbain
durant les fêtes de la Madeleine.

Unanimité.

Toutes nos délibérations, décisions et informations complémentaires sont en ligne sur notre site
internet : http://www.montdemarsan-agglo.fr

Fin de séance 22 h 06.
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